Essaim 11, courriel 3-8


Pleine indexation de nos rentes de retraite

et

représentativité des retraités aux comités de retraite et de gestion

Si vous ne désirez pas recevoir les informations de ESSAIM2003, veuillez nous le signaler tout simplement. Ce courrier est pour vous informer de nos actions auxquelles vous êtes libres de participer à titre de citoyens/retraités du gouvernement.  Merci, Arlette

------------------------------------------------------------------------------------------

Bonjour à tous et à toutes,

Le bulletin 7 destiné aux députés est déposé sur le site Web. Il traite des dépôts des centrales aux tables de négociation, de la gouvernance de la CARRA, des caisses de retraite et du problème grave de représentation des retraités. Les députés l’ont déjà reçu. Il reste les courriels à envoyer.
Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette

Porte-parole du Mouvement ESSAIM

Site Web : www.mouvement-essaim.org
------------------------------- Le courriel à envoyer aux députés ----------------------------------------

Madame la Députée,

Monsieur le Député,

Pire que la formule d’indexation partielle IPC – 3 %, les centrales syndicales ont inventé une nouvelle formule, celle du « On s’occupe de vous ».
J’apprends qu’on négocie actuellement sur la représentativité des retraités au comité de retraite du RREGOP, la gouvernance de la CARRA et la possibilité de trois caisses de retraite sans que les retraités ne participent aux discussions. 
Nous sommes un partenaire dans nos régimes de retraite et voilà que nos deux autres partenaires (l’employeur et les centrales) discutent en notre absence des caisses de retraite dans lesquelles nous avons investi 7 à 8 % de notre salaire. 

L’ADQ a proposé le projet de loi 391 au printemps 2005. Le gouvernement aura-t-il le courage de nous accorder une commission parlementaire sur la représentativité des retraités ? Pourquoi cette question devrait-elle aboutir à une table de négociation ? Des modifications à la loi du RREGOP et des autres régimes peuvent être faites en dehors du cadre de négociation des conventions collectives, surtout quand une des parties prenantes dans le dossier est complètement absente du processus.
Madame la Députée, Monsieur le Député, je vous demande de presser le gouvernement de retirer le dossier « retraite » des négociations actuelles, car les retraités de la base ne sont pas présents et ne reçoivent pas d’information sur ces événements. Si nous avions été informés, pensez-vous réellement que nous aurions demandé un seul retraité au comité de retraite du RREGOP ? Pensez-vous que nous demanderions la création de trois caisses de retraite ? Pensez-vous vraiment que nous demanderions une demi-indexation ?
Si nous étions dans la situation des syndiqués, nous recevrions régulièrement des bilans sur ce qui se passe aux tables de négociation. Nous aurions des assemblées d’information. Nous pourrions suivre les négociations dans les journaux ou aux nouvelles télévisées. 
Mais voilà, nous ne sommes plus des syndiqués. Nous sommes dispersés dans des associations plus ou moins combatives et les informations nous arrivent au compte-gouttes quand nous en trouvons. Plusieurs d’entre nous ne font pas partie d’une association de retraités. D’autres sont dans des associations où les activités sont à 95 % d’ordre social et du divertissement.

En l’absence de représentants dans le dossier des régimes de retraite, notre groupe social est vulnérable. Des décisions pourraient être prises à notre détriment. C’est pourquoi nous comptons sur vous pour veiller à nos intérêts en toute justice et objectivité.
Je vous demande de faire les pressions nécessaires afin que le gouvernement retire le dossier « retraite » de cette négociation et travaille à l’élaboration d’un plan qui permettrait de retrouver la pleine indexation. 

Recevez, Madame la Députée, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 

